
la loi de finances pour 2015 poursuit 

et renforce, pour un plus grand 

nombre de contribuables, la baisse de 

l’impôt sur le revenu initiée en 2014.

qui peut EN BéNéFICIEr ?

comment Ça marche ? RetrouveZ les impacts 
de la mesure avec 

les exemples ci-dessous

L’impact de la mesure ?

(1)  seul le simulateur en ligne sur le site 
offi ciel impots.gouv.fr est certifi é.

 Les contribuables qui continuent, en 2015, 
à bénéfi cier des effets de la réduction d’impôt sur 
le revenu déjà appliquée en 2014. 

Si vous avez des revenus modestes, que 
vous n’avez pas payé d’impôt sur le revenu en 
2014 et que votre situation personnelle est 
inchangée, vous n’en paierez pas en 2015.

 Les contribuables disposant de revenus 
moyens bénéfi cieront des allègements d’impôt en 
2015.

Vous pouvez vérifier dès à présent si vous 
êtes bénéficiaire de cette nouvelle mesure en 
calculant votre impôt avec le simulateur en 
ligne accessible sur impots.gouv.fr.(1)

Le barème de l’impôt sur le revenu a été modifi é 
pour concentrer les effets de la mesure sur les 
contribuables aux revenus modestes et moyens.

La première tranche d’imposition au taux 
de 5,5 %, qui s’appliquait à la fraction de revenus 
comprise entre 6 011 € et 11 991 € par part de 
quotient familial, est supprimée.

Désormais, le seuil d’entrée dans la nouvelle 
première tranche d’imposition au taux à 14 % 
est fixé à 9 690 € par part de quotient familial.

Le mécanisme de la décote (diminution de 
l’impôt), qui bénéfi cie aux foyers fi scaux faiblement 
imposés, est aménagé et revalorisé.

Pour l’imposition des revenus 2014, elle est accordée :
- au célibataire dont la cotisation d’impôt brut 
est inférieure à 1 135 € ;
- au couple dont la cotisation d’impôt brut est 
inférieure à 1 870 €.
Cet avantage est calculé automatiquement par 
le simulateur en ligne sur impots.gouv.fr.(1) 

Les limites des tranches du barème de l’impôt 
sur le revenu, ainsi que les seuils et limites qui lui 
sont associés, sont revalorisés de 0,5 %.
Cette revalorisation est prise en compte 
automatiquement par le simulateur en ligne sur 
impots.gouv.fr (1).

En 2014 la réduction exceptionnelle d’impôt a 
bénéfi cié à 4 millions de ménages. Pour 2015, le 
Gouvernement a décidé de pérenniser et d’amplifi er 
les effets de cette mesure pour les ménages aux 
revenus moyens et modestes : au total, ce sont 
donc 9 millions de ménages qui bénéfi cieront des 
mesures d’allègement.

Cas-type n° 1 – célibataire sans enfant, salarié

revenu annuel 
imposable impôts 2014 impôts 2015

16 800 € 516 € 259 €*

revenu annuel 
imposable impôts 2014 impôts 2015

21 000 € 423 € 87 €*

revenu annuel 
imposable impôts 2014 impôts 2015

non imposable
et remboursement 

de prime pour 
l’emploi de 190 €*

39 300 € 733 €

Cas-type n° 2 – célibataire avec 1 enfant, salarié

Cas-type n° 3 – couple avec 2 enfants, salariés

* Il bénéficie d’une baisse d’impôt de 257 €

* Il bénéficie d’une baisse d’impôt de 336 €

* Il bénéficie d’une baisse d’impôt de 923 €



impots.gouv.fr

 

rendez-vous sur
impots.gouv.fr

retrouvez la dgfIP 

SUR facebook et twitter

Ce dépliant est un document simplifié. 
Il ne peut se substituer aux textes 

législatifs et réglementaires ainsi qu’aux 
instructions applicables en la matière.

Tout savoir
sur la nouvelle 

baisse pour 2015 
de l impot sur 

le revenu des 

menages a revenus 

modestes ou moyens

Cas-type n° 4 –  couple sans enfant, 
l’un salarié, l’autre à la 
recherche d’un emploi

Cas-type n° 5 –  veuve, 1,5 part en raison d’une 
invalidité, retraitée

Cas-type n° 6 – couple, retraités

revenu annuel 
imposable impôts 2014 impôts 2015

32 200 € 995 € 455 €*

revenu annuel 
imposable impôts 2014 impôts 2015

23 000 € 557 € 263 €*

revenu annuel 
imposable impôts 2014 impôts 2015

33 700 € 1 547 € 1 196 €*

* Il bénéficie d’une baisse d’impôt de 540 €

* elle bénéficie d’une baisse d’impôt de 294 €

* Il bénéficie d’une baisse d’impôt de 351 €
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